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(S)  Emballage  pour  le  conditionnement  de  materiels  constitues  par  un  appareil  principal  et  au  moins  un 
accessoire. 

(57)  La  présente  invention  concerne  un  procédé 
de  conditionnement  de  matériels,  constitué  par 
un  appareil  principal  (50)  et  au  moins  un  acces- 
soire  (70,  71)  spécifique  au  lieu  de  distribution. 
Le  procédé  consiste  à  emballer,  dans  un  pre- 
mier  temps,  l'appareil  principal  (50)  dans  une 
boîte  en  carton,  et  à  procéder  à  sa  fermeture 
définitive.  Dans  un  deuxième  temps,  on  intro- 
duit  les  accessoires  (70,  71)  spécifiques,  à  l'inté- 
rieur  de  la  boîte  (1)  par  une  ouverture  (9)  prévue 
à  cet  effet.  L'invention  concerne  également  un 
emballage  pour  la  mise  en  oeuvre  de  ce  pro- 
cédé  et  en  particulier  un  emballage  comportant 
une  boîte  intérieure  (2)  isolée  de  la  boîte  exté- 
rieure  (1)  par  des  éléments  d'entretoise  (20,  21, 
22,  23,  24)  et  recouverte  par  un  couvercle  inté- 
rieur  (25). 
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La  présente  invention  concerne  un  procédé  de 
conditionnement  de  matériel,  constitué  par  un  appa- 
reil  principal  et  au  moins  un  accessoire  spécifique  à 
la  région  de  distribution. 

Il  s'agit  par  exemple  d'un  appareil  informatique, 
de  bureautique,  ou  encore  d'un  appareil  audiovisuel 
destiné  au  grand  public  ou  à  un  usage  professionnel. 
De  tels  matériels  sont  souvent  accompagnés  d'ac- 
cessoires  dont  les  caractéristiques  sont  propres  à  la 
région  de  distribution.  Ces  accessoires  sont  par 
exemple  constitués  par  un  manuel  d'utilisations  rédi- 
gé  dans  la  langue  propre  à  la  région  de  distribution.  Il 
peut  également  s'agirde  cordons  d'alimentation  et/ou 
de  transformateurs  d'alimentation  dont  les  caractéris- 
tiques  dépendent  des  normes  régionales. 

Les  appareils  principaux  sont  généralement  pro- 
duits  en  série,  sur  un  site  de  production  équipé  de 
chaînes  semi-automatiques,  ce  site  de  production 
fournissant  lesdits  appareils  principaux  à  des  centres 
de  distribution  répartis  parfois  dans  le  monde  entier. 

L'adaptation  du  conditionnement  aux  contraintes 
d'un  marché  local,  desservi  par  un  centre  distributeur 
pose  quelques  difficultés.  En  effet,  si  l'adaptation  aux 
besoins  du  marché  spécifique,  s'effectue  sur  le  site 
de  production,  celui-ci  doit  pouvoir  gérer  les  prévi- 
sions  de  ventes  de  chacun  des  centres  de  distribution 
et  doit  centraliser  toutes  les  questions  concernant  les 
accessoires  spécifiques  à  chacun  des  centres  de  dis- 
tribution.  Dans  ce  mode  opératoire,  les  appareils  sont 
emballés  avec  leurs  accessoires  spécifiques  à  un 
centre  de  distribution  considéré,  puis  sont  expédiés, 
ainsi  conditionnés,  auprès  du  centre  de  destination 
correspondant. 

Dans  un  autre  mode  opératoire,  les  appareils 
sont  expédiés,  avant  emballage,  dans  les  centres  de 
distribution  qui  se  chargent  du  conditionnement  et  de 
l'intégration  des  accessoires  spécifiques  à  leur  région 
de  commercialisation  dans  un  emballage  unique.  Ce 
mode  opératoire  n'est  pas  totalement  satisfaisant  car 
l'expédition  d'appareils  non  emballées  nécessite  des 
précautions  particulières. 

L'objet  de  la  présente  invention  est  de  remédier 
à  ces  différents  inconvénients  en  proposant  un  procé- 
dé  de  conditionnement  s'adaptant,  aussi  bien  aux 
contraintes  de  la  production  en  grande  série  sur  le  site 
de  production,  et  à  l'adaptation  aux  contraintes  régio- 
nales  sur  le  centre  de  distribution.  De  façon  plus  gé- 
nérale,  l'emballage  selon  l'invention  permet  d'ajouter 
des  accessoires  dans  une  boîte  préalablement  fer- 
mée.  A  cet  effet,  le  procédé  de  conditionnement  selon 
l'invention  consiste  à  procéderdans  un  premier  temps 
à  l'emballage  de  l'appareil  principal  dans  une  boîte  en 
carton,  qui  est  fermée  définitivement  avant  son  expé- 
dition  sur  le  lieu  de  distribution  où  l'on  introduit,  dans 
un  deuxième  temps,  les  accessoires  spécifiques  à 
l'intérieur  de  la  boîte  déjà  fermée,  par  une  ouverture 
prévue  à  cet  effet.  Le  procédé  selon  l'invention  per- 
met  de  mener  à  bien  l'ensemble  des  opérations  d'em- 

ballage  de  l'appareil  principal  sur  le  site  de  produc- 
tion,  et  de  conditionner  l'appareil  principal  dans  des 
conditions  optimales  pour  le  stockage  et  l'expédition 
sur  les  sites  de  distribution.  L'adaptation  aux  besoins 

5  du  marché  local  s'effectue  sur  le  site  de  distribution, 
par  une  série  d'opérations  simples  consistant  à  intro- 
duire  à  l'intérieure  de  la  boîte,  déjà  fermée  et  conte- 
nant  l'appareil  principal,  les  accessoires  spécifiques 
en  les  glissant  par  l'intermédiaire  de  l'ouverture  pré- 

10  vue  à  cet  effet. 
Selon  un  mode  de  réalisation  préféré,  l'appareil 

principal  est  déposé  dans  une  boîte  intérieure  sépa- 
rée  de  la  boîte  extérieure  par  des  éléments  d'entretoi- 
se.  Les  accessoires  sont  introduits  dans  au  moins  l'un 

15  des  espaces  prévus  entre  la  boîte  extérieure  et  la  boî- 
te  intérieure,  par  une  ouverture  obturable  prévue  sur 
l'une  des  faces  de  la  boîte  extérieure.  Ce  procédé  per- 
met  d'améliorer  la  protection  de  l'appareil  contre  les 
chocs  intervenant  sur  l'emballage  lors  du  transport  ou 

20  du  stockage.  Les  éléments  d'entretoise  constituent 
des  absorbeurs  de  chocs  mécaniques  et  par  ailleurs 
permettent  de  définir  des  volumes  creux,  à  l'intérieur 
desquels  peuvent  être  introduits  des  accessoires  tels 
que  cordon  d'alimentation,  ou  manuel  d'utilisation. 

25  L'invention  concerne  également  un  emballage  pour  la 
mise  en  oeuvre  du  procédé  selon  l'invention.  Cet  em- 
ballage  est  constitué  par  une  boîte  présentant,  sur 
l'une  de  ses  faces,  une  ouverture  pour  l'introduction 
d'accessoires  dans  la  boîte  déjà  fermée.  Avantageu- 

30  sèment,  cette  ouverture  est  obturable  par  une  lan- 
guette  articulée  autour  de  l'une  des  arêtes  de  la  boîte. 

La  présente  invention  sera  mieux  comprise  à  la 
lecture  de  la  description  qui  suit,  faisant  référence  aux 
dessins  où  : 

35  -  la  figure  1  représente  une  vue  en  perspective 
d'une  boîte  d'emballage,  pour  la  mise  en  oeu- 
vre  du  procédé  selon  l'invention  ; 

-  la  figure  2  représente  une  vue  éclatée  du 
conditionnement  d'un  appareil  selon  le  procé- 

40  dé  de  l'invention. 
La  figure  1  représente  une  vue  en  perspective 

d'une  boîte  d'emballage  constituée  par  une  boîte  ex- 
térieure  (1)  et  une  boîte  intérieure  (2). 

Cette  boîte  est  formée  par  pliage  d'un  flanc  pré- 
45  découpé  et  pré-rainé.  Elle  comporte  des  cornières  de 

renforcement  (3,  4,  5,  6)  améliorant  la  rigidité  de  la 
boîte,  en  vue  notamment  de  permettre  le  gerbage  de 
plusieurs  emballages.  L'une  des  faces  latérales  (7) 
présente,  le  long  de  son  arête  supérieure  (8),  une  ou- 

50  verture  (9)  obturable  par  une  languette  (10).  Cette 
languette  (10)  est  délimitée  sur  le  côté  inférieur  et  sur 
les  côtés  latéraux  par  une  découpe  réalisée  dans  la 
face  latérale  (7).  Elle  est  articulé  autour  de  la  ligne  de 
pliure  (11)  correspondant  à  l'arête  supérieure  (8).  La 

55  largeur  du  volet  d'obturation  (10)  est  supérieure  à 
l'écartement  e  des  deux  cornières  (5,  6)  correspon- 
dantes.  De  ce  fait,  lorsque  le  volet  (10)  est  rabattu,  en 
position  d'obturation,  il  s'appuie  sur  les  surfaces  des 
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deux  cornières  (5,  6),  qui  empêchent  ainsi  l'enfonce- 
ment  de  ce  volet  à  l'intérieur  de  la  boîte.  La  boîte  in- 
térieure  (2)  est  constituée  par  pliage  d'un  flan  pré-dé- 
coupé  et  pré-rainé.  Elle  présente  des  éléments  d'en- 
tretoise  latéraux  (20,  21)  susceptibles  de  venir  en 
contact  avec  les  surfaces  intérieures  des  parois  laté- 
rales  de  la  boîte  extérieure  (1).  Des  éléments  d'appui 
(22,  23,  24)  isolent  le  fond  de  la  boîte  intérieure  (2), 
du  fond  de  la  boîte  extérieure  (1).  Un  couvercle  inté- 
rieur  (25)  également  réalisé  par  découpage  dans  une 
feuille  de  carton  ondulé  pré-rainée,  permet  de  recou- 
vrir  l'appareil  lorsque  celui-ci  est  mis  en  place  dans  la 
boîte  intérieure  (2).  Le  couvercle  intérieur  (25)  présen- 
te  des  faces  latérales  (26),  susceptibles  de  prendre 
appui  sur  la  face  latérale  complémentaire  (27)  de  la 
boîte  intérieure  (2).  La  partie  centrale  (28)  du  couver- 
cle  intérieur  (25)  s'appuie  par  ailleurs  sur  les  arêtes 
supérieures  (29,  30)  de  deux  faces  latérales  oppo- 
sées  (31  ,  32)  de  la  boîte  intérieure  (2).  La  partie  cen- 
trale  (28)  est  prolongée,  par  ailleurs,  par  deux  lan- 
guettes  latérales  (35,  36)  repliées  l'une  vers  le  haut, 
et  l'autre  vers  le  bas.  La  languette  latérale  (36)  repliée 
vers  le  bas  dégage  un  orifice  correspondant  à  l'ou- 
verture  (9)  prévue  sur  la  face  latérale  (7)  de  la  boîte 
extérieure  (1).  Les  faces  latérales  (26)  perpendiculai- 
res,  sont  par  ailleurs  prolongées  par  une  languette 
(37)  découpée  dans  la  partie  centrale  (28)  et  s'éten- 
dant  vers  le  bas  lorsque  les  pattes  latérales  (26)  sont 
repliées  vers  le  haut.  Les  faces  latérales  (26)  et  le 
fond  du  couvercle  intérieure  (25)  délimitent  ainsi  un 
espace  supplémentaire  de  rangement  pour  des  ac- 
cessoires.  Les  angles  (40  à  43)  du  couvercle  (25)  sont 
découpés,  par  ailleurs,  de  façon  à  permettre  le  pas- 
sage  des  cornières  (3  à  6). 

La  figure  2  représente  une  vue  éclatée  de  l'em- 
ballage  d'une  imprimante.  L'imprimante  (50)  est  mu- 
nie  d'un  chargeur  de  papier  (51)  immobilisé  par  une 
feuille  de  carton  (52)  occupant  le  logement  des  feuil- 
les.  Un  bloc  de  polyéthylène  expansé  (53)  est  intro- 
duit  dans  l'espace  à  l'intérieur  duquel  se  déplace  la 
tête  d'impression.  Le  bloc  de  polyéthylène  (53)  pré- 
sente  une  cavité  (54)  à  l'intérieure  de  laquelle  est  blo- 
qué  le  ruban  encreur.  Les  dimensions  du  bloc  (53) 
sont  déterminées  de  façon  à  se  qu'il  assure  le  calage 
du  couvercle  (55)  de  l'imprimante.  Une  pièce  rectan- 
gulaire  (56),  en  matière  plastique  alvéolaire  assure  le 
blocage  de  la  tête  d'impression.  L'imprimante  est  pro- 
tégée  par  une  housse  en  matière  plastique  (57)  . 

L'imprimante  est  positionnée  dans  la  boîte  inté- 
rieure  (2)  sur  le  site  de  fabrication  desdites  impriman- 
tes.  Lorsqu'elle  est  mise  place  dans  la  boîte  intérieure 
(2),  le  couvercle  intérieur  (25)  recouvre  la  boîte  inté- 
rieure  (2).  Les  volets  supérieurs  (60,  61  ,  62,  63)  sont 
ensuite  rabattus  sur  l'ensemble  pour  assurer  la  fer- 
meture  de  la  boîte.  La  fermeture  de  la  boîte  est  assu- 
rée  par  collage  d'une  bande  adhésive  ou  tout  autre 
moyen  connu  dans  l'art  antérieur.  La  boîte  ainsi  refer- 
mée  peut  être  stockée,  puis  expédiée  auprès  des 

centres  de  distribution. 
Sur  le  centre  de  distribution,  les  accessoires  spé- 

cifiques,  tels  que  les  cordons  d'alimentation  (70),  ou 
les  manuels  d'utilisation  (71)  dans  la  langue  usuelle 

5  de  la  région  desservie  par  le  centre  de  distribution, 
sont  introduits  dans  la  boîte  extérieure  (1)  déjà  fer- 
mée,  par  l'intermédiaire  de  l'ouverture  (9).  Acet  effet, 
le  volet  rabattable  (1  0)  est  déplié  vers  l'extérieur  et  les 
accessoires  (70,  71)  sont  glissés  dans  l'emballage. 

10  Le  manuel  d'utilisation  et  le  câble  d'alimentation  (70) 
viennent  se  positionner  entre  le  couvercle  intérieur 
(25)  et  le  dessus  de  la  boîte  extérieure  (1).La  prise  de 
raccordement  (72)  de  section  plus  importante  vient  se 
loger  dans  la  découpe  (42). 

15  Dans  un  exemple  de  réalisation  d'un  emballage 
selon  l'invention,  destiné  au  conditionnement  d'une 
imprimante  matricielle  d'un  poids  d'environ  7  kilos, 
dans  une  boîtes  de  dimensions  sus-mentionnées,  la 
boîte  extérieure  est  constituée  par  un  carton  ondulé 

20  dont  les  caractéristiques  sont  les  suivantes  : 
-  une  couverture  extérieure  en  papier  blanc  cou- 

ché  de  180  g/m2- 
-  une  première  cannelure  en  papier  recyclé  de 

120  g/m2  avant  ondulation  ; 
25  -  unefeuilleintermédiaireenvieuxpapierde120 

g/m2  ; 
-  une  deuxième  cannelure  en  papier  recyclé  de 

120  g/m2  avant  ondulation  ; 
-  une  couverture  intérieure  en  papier  "kraft  liner" 

30  de  225  g/m2  ; 
Les  cornières  en  "L"  sont  constituées  par: 
-  une  couverture  extérieure  en  papier  "kraft"  de 

175  g/m2- 
-  une  première  cannelure  en  papier  recyclé  de 

35  1  20  g/m2  avant  ondulation  ; 
-  une  feuille  intermédiaire  en  vieux  papier  de  120 

g/m2  ; 
-  une  deuxième  cannelure  en  papier  recyclé  de 

120  g/m2  avant  ondulation  ; 
40  -  une  couverture  intérieure  en  papier  "Test  liner" 

de  225  g/m2  ; 
Le  couvercle  intérieure  est  constituée  par  : 
-  une  couverture  extérieure  en  papier  "Kraft  li- 

ner"  de  1  75  g/m2- 
45  -  une  première  cannelure  en  papier  recyclé  de 

120  g/m2  avant  ondulation  ; 
-  une  feuille  intermédiaire  en  vieux  papier  de  120 

g/m2  ; 
-  une  deuxième  cannelure  en  papier  recyclé  de 

50  1  20  g/m2  avant  ondulation  ; 
-  une  couverture  intérieure  en  papier  "kraft  liner" 

de  225  g/m2  ; 
La  boîte  intérieure  est  constituée  par  : 
-  une  couverture  extérieure  en  papier  "Kraft  li- 

55  ner"  de  1  75  g/m2- 
-  une  première  cannelure  en  papier  recyclé  de 

120  g/m2  avant  ondulation  ; 
-  une  feuille  intermédiaire  en  vieux  papier  de  120 

3 



EP  0  556  093  A1 

g/m2  ; 
-  une  deuxième  cannelure  en  papier  recyclé  de 

102  g/m2  avant  ondulation  ; 
-  une  couverture  intérieure  en  papier  "kraft  liner" 

de  225  g/m2  ;  5 
Eventuellement  plusieurs  emballages  selon  l'in- 

vention  sont  regroupés  par  un  sur-emballage  en  car- 
ton  présentant  les  caractéristiques  suivantes  : 

-  couverture  extérieure  en  papier  "Kraft  liner"  de 
1  75  g/m2-  10 

-  une  cannelure  en  papier  recyclé  de  120  g/m2 
avant  ondulation  ; 

-  une  couverture  intérieure  en  papier  "Test  liner" 
de  225  g/m2  ; 

L'invention  est  décrite  dans  ce  qui  précède  à  titre  15 
d'exemple  non  limitatif,  et  il  est  bien  évident  que 
l'homme  de  métier  sera  à  même  de  réaliser  différen- 
tes  variantes,  sans  pour  autant  échapper  au  cadre  de 
la  présente  invention. 

20 

Revendications 

1  -  Emballage  pour  le  conditionnement  de  maté- 
riels  constitués  par  un  appareil  principal  (50)  est  au  25 
moins  un  accessoire  (70,  71)  spécifique  à  la  zone  de 
distribution  concernée  constitué  par  une  boîte  exté- 
rieure  (1)  comportant  une  ouverture  (9)  s'ouvrant  sur 
l'une  de  ses  faces  (7)  pour  l'introduction  d'accessoi- 
res  spécifiques  (70,  71)  après  la  fermeture  de  ladite  30 
boîte  extérieure  (1),  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte 
des  cornières  (3,  4,  5,  6)  disposés  dans  les  angles  de 
la  boîte  extérieure  (1),  et  en  ce  que  l'ouverture  (9)  est 
obturable  par  un  volet  (10)  articulé  le  long  d'une  des 
arêtes  supérieures  (11).  35 

2  -  Emballage  pour  le  conditionnement  de  maté- 
riels  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce  que  la 
largeur  du  volet  d'obturation  (10)  est  supérieure  à 
l'écartement  des  deux  cornières  correspondantes  (5, 
6).  40 

45 

50 

55 

4 





EP  0  556  093  A1 



cr  u  ooo  u»o  M  l 

0  des  brevets  RAPPORT  DE  RECHERCHE  EUROPEENNE  Nun,er°  de  11  danande 

EP  93  40  0273 

Mvvv  iuihvouvii,  vu  kus  ne  Desoin, des  parties  pertinentes ĉvenaicauonJ concernée  1 CLASSEMENT  DE  LA DEMANDE  qnt.  CI.S  ) 
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